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©  Appareil  portatif  de  premier  secours  pour  le  la- 
vage  d'un  oeil  et/ou  de  la  peau  avec  un  liquide  de 
lavage,  ledit  appareil  comportant  un  réservoir  (1)  de 
liquide  sous  pression  équipé  d'une  valve  de  sortie 
(2)  et  un  dispositif  dispensateur  de  liquide  (3)  asso- 
cié  fonctionnellement  à  la  valve  ;  le  dispositif  dispen- 
sateur  (3)  comporte  un  organe  (6)  de  réglage  du  jet 
de  liquide  sortant  de  la  valve,  cet  organe  étant 
réglable  depuis  une  première  position  extrême  pour 
laquelle  le  dispositif  dispensateur  projette  un  jet  de 
liquide  finement  pulvérisé  jusqu'à  une  seconde  posi- 
tion  extrême  pour  laquelle  le  dispositif  dispensateur 
dispense  un  écoulement  sensiblement  continu  de 
liquide,  et  il  comporte  une  oeillère  (7)  fonctionnelle- 
ment  active  au  moins  lorsque  l'organe  de  réglage 
est  dans  la  seconde  position  extrême  pour  recueillir 
le  liquide  dispensé  en  écoulement  continu  pour  bai- 
gner  l'oeil  accidenté. 
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La  présente  invention  concerne  des  perfection- 
nements  apportés  aux  appareils  portatifs  de  pre- 
mier  secours  pour  le  lavage  d'un  oeil  et/ou  de  la 
peau,  notamment  à  la  suite  d'une  projection 
d'agent  chimique  (acide,  base,  solvant,  toxique)  ou 
d'une  brûlure  thermique. 

On  connaît  divers  types  d'appareils  pour  le 
lavage  d'un  oeil  accidenté,  parmi  lesquels  les  plus 
couramment  utilisés  sont  : 

-  la  fontaine  occulaire  composée  d'une  vasque 
dans  laquelle  est  intégré  au  moins  un  gicleur 
;  le  liquide  libéré  par  le  gicleur  est  en  général 
de  l'eau  ; 

-  le  réservoir  rigide  constitué  par  au  moins  un 
flacon  auquel  est  raccordée  une  tubulure  ter- 
minée  par  une  oeillère  ;  le  dispositif  est  lui- 
même  maintenu  à  l'intérieur  d'une  enceinte 
plus  ou  moins  étanche  à  la  poussière;  ce 
dispositif  ne  demande  aucun  branchement 
puisqu'il  fonctionne  par  gravité  et  les  flacons, 
ou  au  moins  un  flacon,  peuvent  contenir  un 
produit  spécifique,  par  exemple  un  anti-acide. 

Les  dispositifs  précités  présentent  divers  in- 
convénients  : 

-  ils  se  trouvent  à  des  postes  fixes  et  ne  peu- 
vent  donc  être  portés  individuellement,  ce  qui 
allonge  le  temps  d'intervention  sur  l'oeil  acci- 
denté  ;  or  un  oeil  atteint  par  un  élément 
chimique  ou  par  une  brûlure  thermique  doit 
être  lavé  le  plus  rapidement  possible  pour 
limiter  l'action  et  la  pénétration  du  produit  et 
éviter  ainsi  sa  destruction  partielle  ou  totale  ; 

-  une  personne  dont  un  oeil  a  été  atteint  par  un 
agent  chimique  n'a  plus  son  acuité  visuelle 
normale  et  doit  se  diriger  éventuellement 
seule  jusqu'au  dispositif  de  lavage  installé  à 
poste  fixe,  ce  qui  risque  d'entraîner  encore 
un  allongement  du  temps  d'intervention  ; 

-  le  dispositif  de  lavage,  qui  n'est  pas  indivi- 
duel,  peut  contribuer  à  une  transmission  mi- 
crobienne  ; 

-  l'action  du  jet  de  liquide  dont  l'intensité  n'est 
pas  réglable  peut  être  traumatisante  sur  un 
oeil  blessé. 

On  connaît  également  un  dispositif  portatif 
composé  d'une  poche  souple  en  matière  plastique 
contenant  le  produit  de  lavage  et  d'une  tubulure 
terminée  par  une  oeillère  ;  ce  dispositif  fonctionne 
de  la  même  façon  que  précédemment  par  gravité. 
Toutefois,  ce  dispositif  portatif  présente  l'inconvé- 
nient  que  la  poche  en  matière  plastique  souple 
risque  d'éclater  ou  d'être  percée  lors  de  sa  mani- 
pulation.  De  plus  sa  manipulation  n'est  pas  aisée 
pour  une  personne  atteinte  aux  yeux. 

On  connaît  également  (document  FR-A-2  682 
036)  un  flacon  portable  individuel  muni  d'une  ou- 
verture  de  grande  dimension  conformée  pour 
épouser  le  contour  de  l'oeil  ;  le  flacon  est  rempli 

d'une  solution  de  lavage  et  est  obturé  de  façon 
étanche  jusqu'à  l'emploi.  Toutefois,  ce  flacon  à 
usage  unique  ne  contient  qu'une  quantité  de  liqui- 
de  juste  suffisante  pour  un  premier  lavage  d'un  oeil 

5  accidenté  ;  en  outre,  il  ne  permet  d'effectuer  qu'un 
bain  de  l'oeil  et  n'est  pas  agencé  pour  projeter  du 
liquide  pulvérisé  sur  l'oeil  afin  d'accéler  une  élimi- 
nation  d'un  produit  étranger. 

Pour  ce  qui  est  maintenant  du  lavage  de  la 
io  peau  accidentée,  notamment  par  une  projection 

d'un  agent  chimique  ou  par  une  brûlure,  il  est 
recommandé  de  projeter  de  l'eau  sous  forme  d'une 
pulvérisation  ou  d'un  brouillard  qui  humidifie  de 
façon  régulière  et  relativement  homogène  tout  en 

75  entraînant  une  moindre  consommation  de  liquide. 
Mais  par  contre,  il  est  très  difficile  de  projeter  un 
jet  de  liquide,  qu'il  s'agisse  d'un  jet  continu  ou  d'un 
jet  de  liquide  pulvérisé,  directement  dans  un  oeil 
en  raison  du  réflexe  d'occlusion  palpébral. 

20  L'invention  a  essentiellement  pour  but  de  pro- 
poser  un  dispositif  perfectionné  qui  écarte  les  in- 
convénients  précités  des  dispositifs  actuellement 
connus  et  qui  donne  mieux  satisfaction  aux  diver- 
ses  exigences  de  la  pratique. 

25  A  ces  fins,  un  appareil  portatif  de  premier 
secours  tel  que  mentionné  au  préambule,  étant 
agencé  conformément  à  l'invention,  se  caractérise 
essentiellement  en  ce  que  le  dispositif  dispensa- 
teur  comporte  un  organe  de  réglage  du  jet  de 

30  liquide  sortant  de  ladite  valve,  lequel  organe  est 
apte  à  être  réglé  depuis  une  première  position 
extrême  pour  laquelle  le  dispositif  dispensateur 
projette  un  jet  de  liquide  finement  pulvérisé  jusqu'à 
une  seconde  position  extrême  pour  laquelle  le  dis- 

35  positif  dispensateur  dispense  un  écoulement  sensi- 
blement  continu  de  liquide  de  lavage  ;  en  outre  le 
dispositif  dispensateur  comporte  une  oeillère  fonc- 
tionnellement  active  au  moins  lorsque  l'organe  de 
réglage  est  dans  la  susdite  seconde  position  extrê- 

40  me  pour  recueillir  le  liquide  dispensé  en  écoule- 
ment  continu  afin  d'autoriser  un  bain  de  l'oeil  acci- 
denté. 

Ainsi  constitué,  l'appareil  de  l'invention  permet 
d'adapter  le  processus  de  lavage  en  fonction  de  la 

45  localisation  (oeil  et/ou  peau)  et  de  l'importance  du 
dommage  et  en  particulier  il  offre  le  choix  entre 
une  pulvérisation  du  liquide  de  lavage  qui,  en 
s'écoulant  sur  le  visage,  entraîne  avec  lui  le  produit 
étranger  ou  bien  un  lavage  total  par  bain  de  l'oeil 

50  dans  une  oeillère  qui  offre  l'avantage  d'un  contact 
complet  et  total  du  liquide  de  lavage  avec  la  totalité 
de  la  surface  de  l'oeil  et  de  la  paupière. 

En  outre,  il  s'agit  d'un  appareil  qui  peut,  techni- 
quement,  être  réalisé  avec  une  forme  et  des  di- 

55  mensions  le  rendant  aisément  portable  par  un  indi- 
vidu  (soit  dans  une  poche  de  vêtement  ;  soit  accro- 
ché  extérieurement  ou  intérieusement  sur  une  par- 
tie  de  vêtement),  en  demeurant  en  permanence  à 
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portée  de  main  et  prêt  à  l'emploi. 
Dans  le  but  de  simplifier  au  maximum  la  struc- 

ture  de  l'appareil  et  donc  de  permettre  une  fabrica- 
tion  relativement  peu  coûteuse  autorisant  une  large 
diffusion  de  ce  type  d'appareil,  on  prévoit  de  préfé- 
rence  que  l'organe  de  réglage  soit  agencé  pour 
occuper  sélectivement  seulement  deux  positions 
fonctionnelles  correspondant  aux  deux  susdites  po- 
sitions  extrêmes.  Eventuellement,  on  peut  en  outre 
faire  en  sorte  que  l'organe  de  réglage  soit  agencé 
pour  pouvoir  occuper  une  troisième  position  inter- 
médiaire,  non  fonctionnelle,  dans  laquelle  la  valve 
de  sortie  du  réservoir  ne  peut  pas  être  actionnée  à 
l'ouverture. 

En  pratique,  il  est  intéressant,  dans  une  telle 
réalisation  simplifiée,  que  le  dispositif  dispensateur 
comporte  une  tête  mobile  susceptible  d'occuper 
sélectivement  les  deux  susdites  positions  fonction- 
nelles,  et  que  cette  tête  mobile  soit  traversée  par 
au  moins  un  conduit  qui  possède  un  orifice  d'en- 
trée  susceptible  de  recevoir  le  liquide  sortant  de  la 
valve  de  sortie  du  réservoir  et  qui  est  apte  à 
coopérer  sélectivement  avec  deux  orifices  de  sortie 
respectifs  agencés,  le  premier,  pour  projeter  un  jet 
de  liquide  finement  pulvérisé  et,  le  second,  pour 
recevoir  ou  constituer  une  oeillère  et  délivrer  un 
écoulement  continu  de  liquide  dans  celle-ci.  Avan- 
tageusement  alors,  la  tête  mobile  est  sensiblement 
cylindrique  de  révolution  et  est  montée  à  rotation 
dans  le  corps  du  dispositif  dispensateur. 

Bien  qu'il  soit  possible,  sur  le  strict  plan  techni- 
que,  de  réaliser  un  dispositif  dispensateur  relative- 
ment  compact  apte  à  coiffer  la  tête  d'un  bidon  de 
liquide  de  lavage  sous  pression,  l'oeillère  constitue 
un  organe  formant  une  saillie  relativement  volumi- 
neuse  et  dont  les  dimensions  ne  peuvent  pas  être 
arbitrairement  réduites  eu  égard  aux  dimensions 
morphologiques  de  l'oeil  humain.  On  peut  donc 
alors  prévoir  de  réaliser  l'oeillère  sous  forme  d'une 
pièce  séparée  qui  est  emmanchée  de  façon  amovi- 
ble  dans  le  second  orifice  et  s'étend  approximati- 
vement  radialement  sur  la  tête  mobile.  On  peut 
alors  envisager  le  montage  de  l'oeillère  en  usine, 
l'appareil  étant  alors  commercialisé  sous  sa  forme 
complète,  avec  l'oeillère  en  place,  mais  étant  relati- 
vement  encombrant,  ou  bien  la  commercialisation 
de  l'appareil  dans  une  configuration  moins  encom- 
brante  avec  l'oeillère  non  montée  (disposée  par 
exemple  dans  une  pochette  fixée  au  réservoir  de 
liquide  sous  pression). 

Dans  un  mode  de  réalisation  qui  ne  semble 
pas  devoir  présenter  de  notables  difficultés  de  fa- 
brication  en  grande  série  et  qui  est  facile  à  utiliser, 
la  tête  mobile  est  montée  à  rotation  autour  d'un 
axe  sensiblement  vertical  et  les  deux  orifices  de 
sortie  sont  situés  sur  la  paroi  latérale  de  la  tête 
mobile  avec  des  axes  respectifs  sensiblement  hori- 
zontaux  ;  on  peut  alors  prévoir  que  les  deux  orifi- 

ces  de  sortie  soient  sensiblement  diamétralement 
opposés  et  que  le  passage  de  la  tête  mobile  d'une 
position  fonctionnelle  à  l'autre  corresponde  à  une 
rotation  d'environ  180°. 

5  Dans  un  autre  mode  de  réalisation  possible,  la 
tête  mobile  est  montée  à  rotation  autour  d'un  axe 
sensiblement  horizontal,  et  cette  tête  mobile  est,  au 
moins  pour  sa  plus  grande  partie,  encastrée  dans 
le  corps  du  dispositif  dispensateur,  selon  une  confi- 

io  guration  analogue  à  une  molette.  Dans  un  premier 
exemple  de  réalisation  préféré,  on  prévoit  que  la 
rotation  rotation  de  la  tête  mobile  pour  amener  un 
orifice  de  sortie  sélectivement  en  position  fonction- 
nelle  est  d'environ  90°  et  que  l'orifice  de  sortie 

15  rendu  actif  soit  disposé  avec  son  axe  sensiblement 
vertical;  dans  un  second  exemple  de  réalisation,  on 
prévoit  que  la  rotation  de  la  tête  mobile  de  l'une  à 
l'autre  des  deux  positions  fonctionnelles  est  d'envi- 
ron  45  °  ,  que  les  deux  conduits  sont  conformés  de 

20  manière  que  les  axes  de  leurs  orifices  de  sortie 
dirigés  radialement  soient  mutuellement  écartés 
d'environ  135°,  et  que  les  orifices  de  sortie 
d'écoulement  continu  et  de  pulvérisation  soient 
sensiblement  alignés  et  diamétralement  opposés 

25  de  part  et  d'autre  de  la  tête  mobile. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 

la  description  détaillée  qui  suit  de  certains  modes 
de  réalisation  donnés  uniquement  à  titre  d'exem- 
ples  non  limitatifs.  Dans  cette  description,  on  se 

30  réfère  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  de  côté  schématique 

illustrant  la  conception  générale  d'un  appareil 
perfectionné  conforme  à  l'invention  ; 

-  les  figures  2A  et  2B  sont  des  vues  en  coupe 
35  diamétrale  d'un  premier  mode  de  réalisation 

du  dispositif  dispensateur,  montré  respective- 
ment  dans  ses  deux  positions  fonctionnelles, 
apte  à  équiper  l'appareil  de  l'invention  ; 

-  la  figure  3A  est  une  vue  de  côté,  en  coupe 
40  selon  la  ligne  BB  de  la  figure  3B,  d'un  mode 

de  réalisation  préféré  du  dispositif  dispensa- 
teur  montré  dans  une  première  position  fonc- 
tionnelle  ; 

-  la  figure  3B  est  une  vue  de  face,  en  coupe 
45  selon  la  ligne  AA  de  la  figure  3A,  du  dispositif 

de  la  figure  3A  montré  dans  la  même  position 
fonctionnelle  ; 

-  la  figure  3C  est  une  vue  de  face,  en  coupe 
diamétrale,  de  la  seule  tête  mobile  du  dispo- 

50  sitif  des  figures  3A  et  3B  montrée  dans  l'au- 
tre  position  fonctionnelle;  et 

-  les  figures  4A  et  4B  sont  des  vues  en  coupe, 
respectivement  de  côté  et  de  face,  d'encore 
un  autre  mode  de  réalisation  du  dispositif 

55  dispenssateur  montré  dans  une  des  positions 
fonctionnelles. 

Sur  la  figure  1  à  laquelle  on  se  réfère  tout 
d'abord  sont  représentées  schématiquement,  en 
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vue  de  côté,  les  dispositions  générales  conformes 
à  l'invention  d'un  appareil  portatif  de  premier  se- 
cours  pour  le  lavage  d'un  oeil  et/ou  de  la  peau, 
notamment  à  la  suite  d'une  projection  d'un  agent 
chimique  ou  d'une  brûlure  thermique.  Cet  appareil 
comporte  un  réservoir  de  liquide  1  qui  contient  du 
liquide  de  lavage  sous  pression  (par  exemple  sous 
une  pression  de  l'ordre  de  10G  Pa)  et  qui  est 
conformé  et  agencé  de  toute  façon  appropriée  à  sa 
fonction.  Le  liquide  sous  pression  est  constitué 
d'un  liquide  approprié  pour  le  lavage  de  l'oeil  ou 
de  la  peau  (eau  ou  toute  solution  appropriée).  Le 
récipient  1  est  équipé  d'une  valve  de  sortie  qui, 
étant  actionnée  par  exemple  par  enfoncement  de 
l'embout  de  sortie  2,  libère  un  jet  de  liquide  pulvé- 
risé  ou  atomisé. 

Dans  un  mode  de  réalisation  courant  tel  que 
représenté  à  la  figure  1  ,  le  réservoir  1  est  de  forme 
cylindrique  de  révolution  et  la  valve  de  sortie  est 
disposée  sur  sa  face  supérieure  (agencement  en 
"bombe"  pulvérisatrice). 

Sur  le  haut  du  réservoir  1  est  fixé,  par  exemple 
par  emboîtement,  un  dispositif  3  dispensateur  de 
liquide  qui  est  associé  fonctionnellement  avec  la 
valve  de  sortie  pour  actionner  l'embout  2  de  celle- 
ci.  Cette  fonction  d'actionnement  est  symbolisée, 
sur  la  figure  1,  par  un  bouton  d'actionnement  4,  les 
moyens  de  liaison  mécanique  entre  le  bouton  4  et 
l'embout  2  n'étant  pas  montrés,  mais  pouvant  être 
de  tout  type  connus  de  l'Homme  de  l'Art.  Des 
moyens  de  sécurité  (non  montrés)  peuvent  être 
prévus  en  outre,  par  exemple  en  association  ave  le 
bouton  4,  pour  visualiser  l'absence  d'utilisation  an- 
térieure  de  l'appareil. 

Le  dispositif  dispensateur  3  se  termine  par  une 
buse  de  sortie  de  liquide  5,  d'axe  approximative- 
ment  horizontal  (dans  toute  la  description  on  dé- 
nommera  axe  vertical  l'axe  X  du  réservoir  1  qui, 
pour  son  utilisation  en  pulvérisateur,  est  tenu  ap- 
proximativement  verticalement,  et  par  extension 
axe  horizontal  tout  axe  perpendiculaire  à  l'axe  X)  ; 
toutefois,  on  comprendra  que  l'orientation  de  l'axe 
de  la  buse  5  n'est  pas  critique. 

En  arrière  de  la  buse  de  sortie  5  est  prévu  un 
organe  6  de  réglage  du  jet  de  liquide  en  provenan- 
ce  de  la  valve.  Cet  organe  de  réglage  6  est  agencé 
pour  être  déplacé  entre  deux  positions  extrêmes,  à 
savoir  une  première  position  extrême  pour  laquelle 
la  buse  projette  un  jet  de  liquide  finement  divisé  ou 
pulvérisé  ou  encore  atomisé  sous  forme  d'un 
brouillard  et  une  seconde  position  extrême  pour 
laquelle  la  buse  délivre  des  gouttes  de  liquide, 
notamment  sous  forme  d'un  écoulement  sensible- 
ment  continu  de  liquide. 

L'organe  de  réglage  6  peut  être  réalisé  par 
exemple  sous  forme  d'une  bague  tournante  action- 
nant  un  mécanisme  intérieur  situé  en  amont  de  la 
buse  5. 

Le  jet  de  liquide  pulvérisé  est  projeté  en  direc- 
tion  de  l'oeil  pour  entraîner,  en  ruisselant,  toute 
trace  d'un  produit  étranger. 

Pour  ce  qui  est  de  l'écoulement  continu  de 
5  liquide,  il  est  destiné  à  être  recueilli  dans  une 

oeillère  7,  de  manière  que  l'oeil  accidenté  puisse 
être  baigné  de  façon  complète  par  le  liquide. 
L'oeillère  peut  être  munie  d'un  trou  8  à  sa  partie 
inférieure,  afin  que  s'écoule  par  celui-ci  le  liquide 

io  contaminé  au  contact  de  l'oeil  accidenté. 
Entre  les  deux  susdites  positions  extrêmes, 

l'organe  de  réglage  peut  ajuster  la  puissance  du  jet 
de  pulvérisation  sortant  de  la  buse  5. 

On  comprendra  que  pour  faciliter  la  projection 
15  du  jet  de  pulvérisation  en  direction  de  l'oeil,  la 

buse  de  sortie  5  peut  recevoir  toute  inclinaison 
appropriée  autre  qu'horizontale,  voire  même  être 
verticale  pour  faciliter  l'utilisation  de  l'oeillère. 

D'une  façon  générale,  l'appareil,  et  en  parti- 
20  culier  le  dispositif  dispensateur  2,  peuvent  être 

agencés  de  toute  manière  propre  à  en  faciliter 
l'utilisation,  d'une  part,  et  à  en  faciliter  la  fabrication 
avec  un  coût  minimum,  d'autre  part.  Notamment,  le 
dispositif  peut  être  fabriqué,  dans  son  intégralité  ou 

25  au  moins  dans  sa  majeure  partie,  en  matière  plasti- 
que.  On  peut  prévoir  des  moyens  de  fabrication  ou 
d'accrochage  (agrafe  ou  bande  de  fixation  solidaire 
du  réservoir  1)  pour  que  l'appareil  puisse  être  tenu 
en  attente  d'utilisation  dans  une  poche  de  vête- 

30  ment  ou  accroché  au  revers  d'une  poche,  fixé 
autour  d'un  bras  ou  d'une  jambe,  etc.  Un  capuchon 
protecteur  (non  montré)  peut  être  également  prévu. 
L'oeillère  7  peut  être  solidaire  de  la  buse  5  ou 
encore  être  amovible  ;  elle  n'est  alors  mise  en 

35  place  sur  la  buse,  par  exemple  par  emmanche- 
ment,  qu'en  cas  de  nécessité  et  est  jusque-là  tenu 
en  réserve  dans  une  pochette  fixée  au  réservoir. 

Dans  le  cas  où  l'on  envisage  plus  particulière- 
ment  un  appareil  de  très  grande  diffusion  qui  doit 

40  donc  pouvoir  être  fabriqué  à  moindre  coût,  on  peut 
simplifier  notablement  l'organe  de  réglage  6  en 
prévoyant  un  organe  de  réglage  qui  ne  disposerait 
que  de  seulement  deux  positions  fonctionnelles 
correspondant  respectivement  aux  deux  positions 

45  extrêmes  précitées,  à  savoir  une  position  pulvérisa- 
tion  et  une  position  écoulement  continu.  Eventuel- 
lement,  une  troisième  position  intermédiaire,  non 
fonctionnelle,  peut  être  prévue  dans  laquelle  la 
valve  du  réservoir  ne  peut  pas  être  actionnée,  cette 

50  troisième  position,  qui  constitue  une  sécurité,  ren- 
dant  l'appateil  inactif. 

Toujours  pour  simplifier  à  la  fois  l'utilisation  et 
la  fabrication  du  dispositif  dispensateur,  on  peut 
prévoir  que  la  valve  de  sortie  du  réservoir  soit 

55  actionnée  d'une  autre  manière  que  par  l'intermé- 
diaire  d'un  bouton  d'actionnement  4  ;  en  particulier 
ce  peut  être  l'ensemble  du  dispositif  dispensateur 
3  qui  peut  être  agencé  pour  être  mobile  par  rapport 

4 
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au  réservoir  1,  soit  par  rotation,  soit  plus  couram- 
ment  par  enfoncement  vertical  (c'est-à-dire  selon 
l'axe  X),  pour  actionner  l'embout  2.  De  tels  agence- 
ments  sont  connus  de  l'Homme  de  l'Art. 

Aux  figures  2A  et  2B  est  représenté  un  premier 
mode  de  réalisation  d'un  dispositif  dispensateur  3i 
agencé  selon  les  dispositions  qui  viennent  d'être 
indiquées.  Le  dispositif  3i  agencé  selon  les  dispo- 
sitions  qui  viennent  d'être  indiquées.  Le  dispositif 
3i  comporte  un  corps  9  propre  à  coiffer  le  haut  du 
réservoir  et  comportant  des  moyens  (non  représen- 
tés)  coopérant  avec  l'embout  2  pour  actionner  ce- 
lui-ci  lorsqu'il  est  enfoncé  par  rapport  au  réservoir 
1.  Le  corps  9,  notamment  de  révolution,  est  confor- 
mé  pour  retenir  une  tête  mobile  10,  sensiblement 
cylindrique  de  révolution,  de  manière  que  celle-ci 
puisse  tourner  sur  elle-même  entre  deux  positions 
extrêmes,  par  exemple  par  rotation  sur  180°.  La 
tête  mobile  10,  qui  est  sensiblement  coaxiale  à 
l'axe  X  du  réservoir  1  ,  est  traversée  par  un  conduit 
coudé  1  1  .  Ce  conduit  s'ouvre  sur  la  face  inférieure 
de  la  tête  10  par  un  orifice  d'entrée  12  coaxial  à 
l'axe  10  et  donc  situé  en  regard  de  l'embout  2  ;  le 
conduit  1  1  débouche  sur  la  paroi  latérale  de  la  tête 
10  par  un  orifice  de  sortie  13. 

En  regard  de  l'orifice  13  lorsque  la  tête  10  est 
dans  chacune  des  deux  positions  fonctionnelles 
précitées,  en  particulier  diamétralement  opposées 
comme  représenté  sur  les  figures  2A  et  2B,  le 
corps  9  comporte  deux  orifices  de  sortie  14  et  15 
dirigés  radialement. 

Comme  représenté  sur  la  figure  2A,  l'orifice  14 
est  agencé  en  vue  de  la  sortie  d'un  écoulement 
continu  de  liquide  et  il  peut  notamment  être  confor- 
mé  sous  forme  d'un  logement  de  relativement 
grande  section  propre  à  recevoir  par  emmanche- 
ment  le  pied  cylindrique  16  d'une  oeillère  7.  Dans 
la  position  fonctionnelle  représentée  à  la  figure  2A, 
la  tête  mobile  10  est  orientée  de  manière  que 
l'orifice  de  sortie  13  du  conduit  11  soit  situé  en 
regard  de  l'orifice  de  sortie  14  du  dispositif  3i  . 

Comme  représenté  maintenant  sur  la  figure  2B, 
l'orifice  de  sortie  15  est  conformé  pour  la  projec- 
tion  d'un  jet  de  liquide  pulvérisé.  Dans  cette  posi- 
tion,  la  tête  mobile  10  ayant  tournée  de  180°  par 
rapport  à  la  position  de  la  figure  2A,  le  conduit  1  1  a 
son  orifice  de  sortie  13  situé  en  regard  de  l'orifice 
de  sortie  15  du  dispositif  3i  .  L'orifice  de  sortie  14 
étant  inactif,  l'oeillère  7  peut  éventuellement  ne  pas 
être  en  place. 

L'actionnement  de  l'embout  2  du  réservoir  s'ef- 
fectue  en  appuyant  verticalement  sur  le  dispositif 
3i. 

Des  moyens  indicateurs,  tels  qu'une  flèche  dis- 
posée  sur  la  face  supérieure  de  la  tête  mobile  10, 
permettent  de  repérer  la  sortie  active  14  ou  15. 

Les  figures  3A,  3B  et  3C  illustrent  un  mode  de 
réalisation  préféré  du  dispositif  dispensateur  dési- 

gné  ici  par  la  référence  32.  Le  dispositif  comporte 
un  corps  17  propre  à  être  emboîté  sur  le  réservoir 
1  et  qui  présente  deux  joues  intérieures  18  suppor- 
tant  l'axe  horizontal  de  rotation  d'une  tête  tournante 

5  20  en  forme  de  disque  ou  de  molette.  Le  corps  17 
est  évidé  en  21  vers  le  haut  et  sur  le  côté,  en 
regard  de  la  tête  20,  en  correspondance  avec  un 
secteur  angulaire  d'environ  90°  de  ladite  tête.  La 
tête  tournante  20  peut  affleurer  sensiblement  le 

io  niveau  de  la  paroi  supérieure  du  corps  17,  voire 
même  dépasser  sensiblement  au-dessus  de  celle- 
ci.  La  tête  tournante  20  est  percée  de  deux 
conduits  sensiblement  diamétraux  22  et  23,  s'éten- 
dant  sensiblement  à  90°  l'un  de  l'autre,  et  décalés 

15  axialement  l'un  par  rapport  à  l'autre  de  manière  à 
ne  pas  communiquer  l'un  avec  l'autre.  Le  conduit 
22  se  termine  par  un  orifice  de  sortie  22i  permet- 
tant  la  projection  d'un  jet  de  liquide  pulvérisé,  tan- 
dis  que  le  conduit  23  se  termine  par  un  orifice  de 

20  sortie  23i  permettant  un  écoulement  continu  de 
liquide.  Grâce  à  cet  agencement,  on  peut  amener 
sélectivement  l'un  des  deux  conduits  22  ou  23,  par 
rotation  de  la  tête  20,  en  position  verticale  approxi- 
mativement  dans  le  prolongement  de  l'embout  2 

25  de  la  valve  du  réservoir  1  . 
Dans  la  position  représentée  aux  figures  3A  et 

3B,  c'est  le  conduit  22  prévu  pour  la  projection 
d'un  jet  de  liquide  pulvérisé  à  partir  de  son  orifice 
22i  qui  est  en  position  fonctionnelle  au-dessus  de 

30  l'embout  2.  Dans  ce  mode  de  réalisation  le  jet  de 
liquide  est  projeté  vers  le  haut.  La  présence  de 
l'oeillère  7  à  l'extrémité  23i  de  l'autre  conduit  23, 
qui  est  inactif,  est  facultative. 

Sur  la  figure  3C,  seule  est  montrée  la  tête  20 
35  disposée  dans  la  seconde  position  fonctionnelle, 

c'est-à-dire  avec  le  conduit  23  situé  verticalement 
approximativement  dans  le  prolongement  de  l'em- 
bout  2.  A  l'extrémité  supérieure  du  conduit  23, 
l'orifice  de  sortie  23i  est  conformé  pour  recevoir  le 

40  pied  tubulaire  16  de  l'oeillère  7  qui,  ici,  s'ouvre 
vers  le  haut. 

On  notera  que  le  haut  du  corps  17  peut,  si  on 
le  souhaite,  être  conformé  (notamment  arrondi)  de 
manière  que  la  tête  tournante  20  puisse  être  tour- 

45  née  d'une  position  fonctionnelle  à  l'autre  alors  que 
l'oeillère  7  demeure  en  position  à  l'extrémité  du 
conduit  23  correspondant. 

On  notera  également  que,  dans  ce  mode  de 
réalisation,  les  orifices  de  sortie  22i  et  23i  di 

50  dispositif  32  appartiennent  à  la  tête  mobile  20, 
tandis  que,  dans  le  dispositif  précédent  3i  (ainsi 
que  dans  le  dispositif  suivant  33)  les  orifices  de 
sortie  sont  prévus  dans  le  corps. 

Les  figures  4A  et  4B  illustrent  encore  un  autre 
55  mode  de  réalisation  du  dispositif  dispensateur,  dés- 

igné  par  la  référence  33,  qui  combine  les  disposi- 
tions  des  précédents  dispositifs  3i  et  32.  Le  dispo- 
sitif  33  comporte  un  corps  24  agencé  pour  s'em- 

5 



9 EP  0  685  218  A1 10 

boiter  sur  le  haut  du  réservoir  1.  Le  corps  24 
comporte  deux  orifices  de  sortie,  25  et  26,  approxi- 
mativement  opposés  l'un  à  l'autre  et  agencés  res- 
pectivement  pour  la  fourniture  d'un  écoulement 
continu  de  liquide  (orifice  de  sortie  25)  et  pour  la 
fourniture  d'un  jet  de  liquide  pulvérisé  (orifice  de 
sortie  26).  L'orifice  de  sortie  25  est,  là  encore, 
agencé  pour  recevoir  le  pied  tubulaire  16  de  l'oeil- 
lère  7. 

Le  corps  24  possède  deux  joues  intérieures  27 
supportant  à  rotation,  par  son  axe  horizontal  28, 
une  tête  tournante  29  en  forme  générale  de  molet- 
te.  Le  corps  24  est  évidé,  à  sa  partie  supérieure, 
de  manière  qu'une  petite  zone  de  la  tête  29  soit 
saillante  en  vue  de  son  actionnement  en  rotation. 
La  tête  29  est  traversée  transversalement  par  deux 
conduits  coudés  30  et  31  .  Les  deux  conduits  30  et 
31  comportent  respectivement  deux  premiers  tron- 
çons  30i  et  31  1  orientés  approximativement  radia- 
lement  en  direction  de  l'axe  central  de  la  tête  29, 
en  étant  mutuellement  inclinés  d'environ  45°  ;  les 
deux  tronçons  30i  et  31  1  débouchent  à  la  partie 
inférieure  de  la  tête  29  dans  une  chambre  commu- 
ne  32,  ouverte  vers  le  bas  s'étendant  angulaire- 
ment  sur  environ  45  °  .  Les  deux  conduits  30  et  31 
comportent  également  respectivement  deux  se- 
conds  tronçons  3Û2  et  31  2,  à  angle  droit  avec  les 
premiers  tronçons  respectifs  30i  et  31  1  et  orientés 
radialement  en  formant  entre  eux  un  angle  d'envi- 
ron  135°  ;  les  deux  tronçons  3Û2  et  31  2  débou- 
chent  radialement  sur  la  paroi  latérale  de  la  tête 
mobile  29. 

Par  rotation  de  la  tête  mobile  d'environ  45  0  ,  on 
passe  d'une  première  position  fonctionnelle  mon- 
trée  aux  figures  4A  et  4B  dans  laquelle  le  conduit 
30  est  actif  (tronçon  30i  sensiblement  vertical  et 
approximativement  dans  l'alignement  de  l'embout  2 
du  réservoir  et  tronçon  3Û2  sensiblement  horizontal 
coopérant  avec  l'orifice  de  sortie  25  muni  de  l'oeil- 
lère  7)  à  la  seconde  position  fonctionnelle  dans 
laquelle  le  conduit  31  est  actif  (tronçon  31  1  sensi- 
blement  vertical  et  approximativement  dans  le  pro- 
longement  de  l'embout  2  du  réservoir  et  tronçon 
31  2  sensiblement  horizontal  coopérant  avec  l'orifice 
de  sortie  26  de  projection  d'un  jet  de  liquide  pulvé- 
risé). 

Bien  entendu,  l'agencement  de  la  tête  mobile 
n'est  restreinte  à  des  tête  rotatives  et  il  est  possi- 
ble  d'envisager  des  systèmes  à  tête  basculante,  à 
tête  coulissante  ou  autres. 

Comme  il  va  de  soi  et  comme  il  résulte  déjà 
de  ce  qui  précède,  l'invention  ne  se  limite  nulle- 
ment  à  ceux  de  ses  modes  d'application  et  de 
réalisation  qui  ont  été  plus  particulièrement  envisa- 
gés  ;  elle  en  embrasse  au  contraire  toutes  les 
variantes. 

Revendications 

1.  Appareil  portatif  de  premier  secours  pour  le 
lavage  d'un  oeil  et/ou  de  la  peau  à  l'aide  d'un 

5  liquide  de  lavage,  ledit  appareil  comportant  un 
réservoir  (1)  de  liquide  sous  pression  équipé 
d'une  valve  de  sortie  (2)  et  d'un  dispositif 
dispensateur  de  liquide  (3,  3i  ,  32,  33)  associé 
fonctionnellement  à  ladite  valve,  caractérisé  en 

10  ce  que  le  dispositif  dispensateur  (3,  3i  ,  32,  33) 
comporte  un  organe  (6,  10,  20,  29)  de  réglage 
du  jet  de  liquide  sortant  de  ladite  valve,  lequel 
organe  est  apte  à  être  réglé  depuis  une  pre- 
mière  position  extrême  pour  laquelle  le  dispo- 

15  sitif  dispensateur  projette  un  jet  de  liquide  fine- 
ment  pulvérisé  jusqu'à  une  seconde  position 
extrême  pour  laquelle  le  dispositif  dispensateur 
dispense  un  écoulement  sensiblement  continu 
de  liquide  de  lavage,  et  en  ce  que  le  dispositif 

20  dispensateur  comporte  une  oeillère  (7)  fonc- 
tionnellement  active  au  moins  lorsque  l'organe 
de  réglage  est  dans  la  susdite  seconde  posi- 
tion  extrême  pour  recueillir  le  liquide  dispensé 
en  écoulement  continu  afin  d'autoriser  un  bain 

25  de  l'oeil  accidenté. 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  de  réglage  (10,  20,  29)  est 
agencé  pour  occuper  sélectivement  seulement 

30  deux  positions  fonctionnelles  correspondant 
aux  deux  susdites  positions  extrêmes. 

3.  Appareil  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'organe  de  réglage  est  agencé  pour 

35  pouvoir  occuper  une  troisième  position  inter- 
médiaire,  fonctionnelle  dans  laquelle  la  valve 
de  sortie  du  réservoir  ne  peut  pas  être  action- 
née  à  l'ouverture. 

40  4.  Appareil  selon  la  revendication  2  ou  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  dispositif  dispensateur  (3i  , 
32,  33)  comporte  une  tête  mobile  (10,  20,  29) 
susceptible  d'occuper  sélectivement  les  deux 
susdites  positions  non  fonctionnelles  et  en  ce 

45  que  cette  tête  mobile  est  traversée  par  au 
moins  un  conduit  (11  ;  22,  23  ;  30;  31)  qui 
possède  un  orifice  d'entrée  susceptible  de  re- 
cevoir  le  liquide  sortant  de  la  valve  de  sortie 
(2)  du  réservoir  (1)  et  qui  est  apte  à  coopérer 

50  sélectivement  avec  deux  orifices  de  sortie  res- 
pectifs  (14,  15  ;  22i,  23i  ;  25,  26)  du  dispositif 
dispensateur  qui  sont  agencés,  le  premier, 
pour  projeter  un  jet  de  liquide  finement  pulvéri- 
sé  et,  le  second,  pour  recevoir  ou  constituer 

55  une  oeillère  (7)  et  délivrer  un  écoulement 
continu  de  liquide  dans  celle-ci. 
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5.  Appareil  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  la  tête  mobile  (10,  20,  29)  est 
sensiblement  cylindrique  de  révolution  et  est 
montée  à  rotation  dans  le  corps  du  dispositif 
dispensateur. 

6.  Appareil  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  l'oeillère  (7)  est  emmanchée  de 
façon  amovible  dans  le  second  orifice  et 
s'étend  approximativement  radialement  sur  la 
tête  mobile. 

mobile  (29). 

12.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  dispo- 

5  sitif  dispensateur  comporte  des  moyens  indi- 
cateurs  pour  repérer  la  position  fonctionnelle 
active  de  l'organe  de  réglage. 

7.  Appareil  selon  la  revendication  4  ou  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  tête  mobile  (10)  est  montée  à 
rotation  autour  d'un  axe  sensiblement  vertical  75 
(X)  et  en  ce  que  les  deux  orifices  de  sortie  (14, 
15)  sont  situés  sur  la  paroi  latérale  de  la  tête 
mobile  avec  des  axes  respectifs  sensiblement 
horizontaux. 

20 
8.  Appareil  selon  la  revendication  7,  caractérisé 

en  ce  que  les  deux  orifices  de  sortie  (14,  15) 
sont  sensiblement  diamétralement  opposés  et 
en  ce  que  le  passage  de  la  tête  mobile  (10) 
d'une  position  fonctionnelle  à  l'autre  corres-  25 
pond  à  une  rotation  d'environ  180°. 

9.  Appareil  selon  la  revendication  4  ou  5,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  tête  mobile  (20,  29)  est 
montée  à  rotation  autour  d'un  axe  sensible-  30 
ment  horizontal,  et  en  ce  que  cette  tête  mobile 
est,  au  moins  pour  sa  plus  grande  partie,  en- 
castrée  dans  le  corps  (17,  24)  du  dispositif 
dispensateur  (32,  33)  selon  une  configuration 
analogue  à  une  molette.  35 

10.  Appareil  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  orifices  de  sortie  sont 
prévue  sur  la  tête  mobile  (20)  et  écartés  l'un 
de  l'autre  d'une  distance  angulaire  n'excédant  40 
pas  environ  90  0  ,  en  ce  que  la  rotation  de  la 
tête  mobile  (20)  pour  amener  un  orifice  de 
sortie  sélectivement  en  position  fonctionnelle 
est  d'environ  90°  et  en  ce  que  l'orifice  de 
sortie  rendu  actif  est  disposé  avec  son  axe  45 
sensiblement  vertical. 

11.  Appareil  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  la  rotation  de  la  tête  mobile  (29)  de 
l'une  à  l'autre  des  deux  positions  fonctionnel-  50 
les  est  d'environ  45  0  ,  en  ce  que  les  deux 
conduits  (30,  31)sont  conformés  de  manière 
que  les  axes  de  leurs  orifices  de  sortie  dirigés 
radialement  soient  mutuellement  écartés  d'en- 
viron  135°,  et  en  ce  que  les  orifices  de  sortie  55 
d'écoulement  continu  (25)  et  de  pulvérisation 
(26)  sont  sensiblement  alignés  et  diamétrale- 
ment  opposés  de  part  et  d'autre  de  la  tête 
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